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Wie ist die Lücke entstanden?

Der Text der Volksinitative "Wohneigentum für alle" wurde am 30. Juni 1992 im Bundesblatt 
in allen drei Sprachen korrekt publiziert (Beilage 1).

Im Antrag an den Bundesrat vom 24. April 1995 wurden diese Texte zu Beginn der Botschaft 
in den drei Sprachen richtig, dagegen hinten in der Botschaft im Entwurf zum 
Bundesbeschluss in der französischen Fassung mangelhaft wiedergegeben (Beilage 2).

Während der ganzen parlamentarischen Beratungen wurde diese Lücke im 
Bundesbeschluss auch nicht entdeckt, so dass in den Schlussabstimmungen die 
mangelhafte französische Version verabschiedet und danach auch im Bundesblatt publiziert 
wurde (Beilage 3).

In den Abstimmungserläuterungen des Bundesrates, welche den Bundesbeschluss zu 
übernehmen haben, wurde deshalb die mangelhafte Fassung publiziert (Beilage 4).
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Informationsdienst



D61ai imparti pour la r^colte des signatures: 30 d<§cembre 1993

Initiative populaire föderale 
"Propri6t6 du logement pour tous"

Examen pröliminaire

La Chancellerie fSdGrale suisse,

aprös exaraen de la liste de signatures prösentöe le 1er juin 1992 
ä l'appui de l'initiative populaire föderale “Proprietö du 
logement pour tous"; .
vu les articles 68 et 69 de la loi föderale du 17 döcerabre 19761 
sur les droits politiques.

d6cide:

1. La liste de signatures ä l'appui de l'initiative populaire 
föderale ”Propri6t6 du logement pour tous", prösentöe le 1er 
juin 1992, satisfait, quant ä la forme, aux exigences de la 
loi; eile contient les indications suivantes: le canton et la 
commune politique oü le signataire a le droit de vote, le 
titre et le texte de l'initiative ainsi que la date de sa 
publication dans la Feuille föderale, une clause de retrait 
sans röserve, la mention selon laquelle celui qui falsifie le 
rösultat d'une röcolte de signatures ä l'appui d'une 
initiative populaire est punissable, ainsi que les noms et 
adresses d ’au moins sept auteurs de l'initiative. L'Assembl£e 
föderale ne se prononcera sur la validitö de l'initiative que 
lorsque celle-ci aura abouti.

2. L'initiative populaire peut ötre retiröe sans röserve par une 
döcision prise ä la majoritö simple des auteurs suivants:

1. Peter Baumberger, Nationalrat, Hermannweg 4, 8400
Winterthur

2. Ilaria Caldelari Panzeri, Camera Ticinese dell'Economia
Fondiaria (CATEF), Via Colina d'Oro 77, 6926 Montagnola

3. Jacques Ch&vre, Schweizerhubelstrasse 10, 3052 Zollikofen
4. Toni Dettling, Nationalrat, Lärchenweg 16b, 6430 Schwyz
5. Peter Diener, Untere Gasse 49, 7012 Felsberg
6. Jean-Pierre Ding, Secrötaire gönöral de la Föderation

romande immobiliöre (FRI), avenue Jordils 8, 1802
Corseaux

1 RS 161.1 
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Initiative populaire f6d6rale

7. Peter Duft, Susenbergstrasse 172, 8044 Zürich
8. Lisbeth Fehr, Nationalrätin, Im Güetli, 8457 Humlikon
9. Hans Feldmann, Zentralpräsident des Schweizerischen

Hauseigentümerverbandes (SHEV), Burgerstrasse 17, 3063 
Ittigen

10. Ulrich Giezendanner, Nationalrat, Brunnhaldenweg 7, 4852
Rothrist

11. Hanspeter Götte, Direktor SHEV, Friedhofstrasse 20, 8702
Zollikon

12. Hans Rudolf Gysin, Nationalrat, Vogelmattstrasse 20, 4133
Pratteln 2

13. Rolf Hegetschweiler, Nationalrat, Lanzenstrasse 4, 8913
Ottenbach

14. Paul Hug, Steigstrasse 34, 9535 Wilen bei Wil
15. Alphons Iten, Vizepräsident SHEV, Weinbergstrasse 24, 6300

Zug
16. Edi Kübler, Buchackerstrasse 65, 8400 Winterthur
17. Fred Kubli, Höhe 57b, 8750 Glarus
18. Niklaus Küchler, Ständerat, Aamattweg 3, 6060 Sarnen
19. Peter Kummer, Giebelstrasse 69, 2540 Grenchen
20. Werner Meister, Helvetierstrasse 10, 4125 Riehen
21. Kurt Peyer, Schildgutstrasse 30, 8200 Schaffhausen
22. Jürg Pfister, Burgstrasse 106, 9013 St. Gallen
23. Hansueli Raggenbass, Nationalrat, Rietwiesenstrasse 11,

8593 Kesswil
24. Maximilian Reimann, Nationalrat, Enzberghöhe 12, 5264

Gipf-Oberfrick
25. Albrecht Rychen, Nationalrat, Kappelenstrasse 12, 3250

Ly ss
26. Bruno Schürch, Hügelweg 12, 8400 Winterthur
27. Hannes Tanner, Halden 633, 3550 Langnau
28. Hans Rudi Tschopp, im Mühleboden 58, 4106 Therwil
29. Armand von Werdt, Landschaustrasse 38, 6006 Luzern
30. Alfons Widmer, Steinenbühlstrasse 15b, 5417

Untersiggenthal.
3. Le titre de 1Jinitiative populaire föderale "Propriötö du 

logement pour tous" remplit les conditions fixöes ä l'article 
69, 2e alinöa, de la loi föderale du 17 döcembre 1976 sur les 
droits politiques.

4. La präsente d^cision sera communiquöe au comitß d 'initiative, 
Schweizerischer Hauseigentümerverband, Directeur: Monsieur 
Hanspeter Götte, Mühlebachstrasse 70, 8032 Zürich, et publi6e 
dans la Feuille föderale du 30 juin 1992.

16 juin 1992 CHANCELLERIE FfiDfiRALE SUISSE:
Le chancelier de la Conf6d6ration,
F . Couchepin

35:94
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Initiative populaire f6d6rale

Initiative populaire föderale 
"propri6t6 du logement pour tous"

L'initiative populaire a la teneur suivante:

I
La Constitution föderale est complötöe comme il suit:

.Art. 3 4°cties fnouveauj

Afin d'encourager davantage l'accession ä la propriötö du logement
ä usage personnel et pour mieux assurer sa sauvegarde, la
Confödöration, les cantons et les communes amönagent le systöme de
l'impöt direct d'aprös les r&gles suivantes:

1. Toute personne peut d6duire de son revenu l'6pargne destinöe h 
l'acquisition d'un logement ä usage personnel. La lögislation 
fixe le mode et le calcul de la döduction;

2. Les fonds de la prövoyance professionnelle, y compris ceux de 
la pr6voyance personnelle liöe, qui sont utilisös pour 
acquörir ou pour financer la propriötö d'un logement ä usage 
personnel ou la propri6t6 d'un logement en coopörative sont 
imposös ä un taux pröförentiel;

3. Pour all^ger la Charge initiale, la valeur locative du 
logement ä usage personnel est röduite pendant les dix ans qui 
suivent la date de la premiöre acquisition;

4. La valeur locative est fixöe de maniäre modöröe, eu ögard ä 
l'encouragement de l'acces ä la propriötö et de la prövoyance 
privöe. II est tenu compte avant tout du caractöre öconomique 
et juridique particulier de l'usage du logement par son 
propri6taire;

5. Une fois flxSe, la valeur locative du logement ä usage 
personnel ne peut plus ötre adaptöe, sauf ä la suite d'une 
mutation. En cas de mutation par suite d'un höritage, eile ne 
sera pas adaptöe tant que le conjoint survivant occupera le 
logement. Elle pourra toutefois etre relevöe 
proportionnellement en cas de röalisation
d'investissements qui augmentent considörablement la valeur 
du logement. En cas d'acquisition d'un logement de 
remplacement, il sera tenu compte de la valeur locative 
pröcödente.
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Initiative populaire f6d6rale

II
Les dispositions transitoires de la Constitution f6d6rale sont 
compl6t6es comme il suit:

Dispositions transitoires art. 20 (nouveau)

Tout relfevement d'une valeur locative dont l'entröe en vigueur est 
prövue aprös 1'acceptation de l'article 3 4octies par le peuple et 
par les cantons est sans effet dans la mesure oü il est contraire 
audit article.
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95.

Message 
concernant l'initiative populaire 
"propriete du logement pour tous"

du (date)

M essieurs les P residents, M esdam es et M essieurs,

Nous vous p resen tons le m essage concernant l'in itia tive  popu la ire  
"p roprie te  du logem ent pour tous" et vous proposons de soum ettre  ce tte  
in itia tive  au peup le  et aux cantons en leur recom m andant de la re je ter.

Le pro je t d 'a rre te  federa l co rrespondan t se trouve en annexe.

Nous vous prions d 'agreer, M essieurs les Presidents, M esdam es et 
M essieurs, l'assurance de no tre  haute  consideration .

(date) Au nom du C onse il federa l su isse:

Le P res ident de la C on federation, V illige r 
Le chance lie r de la C on federa tion , C ouchep in



Message

5

I Partie generale

I I  Origine de l'initiative

I I I  Teneur

La S ocie te  su isse des proprie ta ires fon c ie rs  (SSPF) a depose l'in itia tive  
popu la ire  fede ra le  "proprie te  du logem ent pour tous" le 22 oc tob re  1993. 
E lle a la teneur su ivante:

La Constitution federale  est com pletee com m e il suit:

Art. 34octies (nouveau)

Afin d 'encou rag e r davantage l'accession ä la p roprie te  du logem en t ä 
usage personne l et pour m ieux assu re r sa sauvegarde, la C on federa tion , 
les can tons et les com m unes am enagen t le system e de l'im pöt d irec t 
d 'apres les reg les su ivantes:

1. T ou te  personne peut dedu ire  de son revenu l'epargne destinee ä 
l'acqu is ition  d'un logem ent ä usage personne l. La leg is la tion fix e  le 
m ode et le ca lcu l de la deduction ;

2. Les fonds de la prevoyance p ro fess ionne lle , y  com pris ceux de la 
p revoyance  personne lle  liee, qui son t u tilises pour acquerir ou po u r 
fin a n ce r la proprie te  d'un logem ent ä usage personne l ou la p rop rie te  
d 'un logem ent en coopera tive  sont im poses ä un taux pre fe ren tie l;

3. P our a lleger la Charge in itia le , la va le u r locative  du logem ent ä usage 
personne l est reduite pendan t les d ix  ans qui su ivent le date de la 
p rem ie re  acqu isition;

4. La va leu r locative  est fixee  de m an ie re  m oderee, eu egard ä 
l'encouragem ent de l'acces ä la p rop rie te  et de la prevoyance privee.
II est tenu com pte avant tou t du ca ra c te re  econom ique et ju rid ique  
pa rticu lie r de l'usage du logem ent pa r son proprie ta ire ;

5 . Une fo is  fixee, la va leu r locative  du logem en t ä usage personne l ne 
peut p lus etre adaptee, sauf ä la su ite  d 'une m utation. En cas de 
m uta tion  par su ite  d'un heritage, e ile  ne sera  pas adap tee  tan t que  le 
con jo in t surv ivant occupera  le logem ent. E lle pourra  tou te fo is e tre  
re levee proportionne llem en t en cas de rea lisa tion  d 'inves tissem ents  
qui augm enten t cons iderab lem en t la va le u r du logem ent. En cas
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d 'acqu is ition  d'un logem ent de rem placem ent, il sera tenu com pte de 
la va leu r locative precedente.

Les d ispositions trans ito ires  de la Constitution federa le  sont com ple tees 
com m e il suit:

Dispositions transitoires art. 20 (nouveau)

Tout re levem ent d 'une va leu r locative dont l'entree en v igue u r est prevue 
apres l'accep ta tion  de l'a rtic le  34octies par le peup le  et par les cantons 
est sans e ffe t dans la m esure oü il est contra ire  aud it artic le .

II

112 Aboutissement

Par decis ion du 6  ju ille t 1994, la C hance lle rie  fede ra le  a cons ta te  que 
l'in itia tive ava it fo rm e llem en t abouti avec 154 850 s igna tu res va lab les 
(F F -1994 III 765).

113 Validite

L'in itia tive rem plit les cond itions de va lid ite  de l'a rtic le  121, a lineas 3 et 4 
de la Constitution (est.) et de l'article 75 de la loi fed e ra le  su r les droits 
po litiques (RS 161.1). E lle  revet la fo rm e d'un pro je t red ige de tou tes 
p ieces et respec te  le p rinc ipe  de l'unite de la m atiere. L 'in itia tive  doit 
donc etre cons ide ree  com m e va lab le  et etre soum ise  au vo te  du peuple 
et des cantons.

114 Traitement

Puisque l'in itia tive  reve t la fo rm e d'un pro je t redige de tou tes p ieces, 
PAssemblee fed e ra le  do it decider, dans les quatre  ans su ivan t son depöt, 
si e ile  l'app rouve ou non (art. 27, 1e r al. de la loi su r les rapports  entre 
les Conse ils , LR EC ). Si les C ham bres approuvent l'in itia tive , e lles la 
soum ettron t au vo te  du peup le  et des cantons avec ou sans proposition  
d 'adoption (art. 121, 6 e al. est.; art. 27, 2 e al. LREC). Si e lles  re jettent 
l'in itiative, les C ham bres peuvent e labo re r leur propre  pro je t ou proposer 
le rejet de l'in itia tive . E lles soum ettron t a lors l'in itia tive  et leur proposition  
de rejet ou leur con tre -p ro je t au vo te  du peuple et des ca n tons (art. 1 2 1 , 
6 e al. est.; art. 27, 3 e al. LREC).

Si p lus ieurs in itia tives on t ete deposees sur la m em e m atie re  
constitu tionne lle , les C ham bres tra ite ron t d 'abord, dans le de la i prescrit,
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Arrete federal projet
concernant l'initiative populaire 
"propriete du logement pourtous"

du

L'Assemblee federale de la Confederation suisse,

apres exam en de l'in itia tive popu la ire  "proprie te  du logem ent pour tous" 1) 
deposee  le 22 octobre 1993 et consu lta tion  du m essage du C onse il fed e ra l du 
2 ),

arrete:

Article premier

1 L 'in itia tive  popu la ire  "proprie te  du logem ent pour tous" du 22 oc tobre  1993 
est de c la ree  va lab le  et soum ise au vo te  du peup le  et des cantons.

2 L 'in itia tive  a la teneu r su ivante:

1. La C onstitu tion  federa le  est com ple tee  com m e il suit:

Art. 3 4 ocf/es (nouveau)

Afin d 'encourager davantage l'accession ä la proprie te  du logem ent ä usage 
personne l e t pour m ieux assurer sa sauvegarde , la C onfederation, les ca n to ns  
et les com m unes am enagent le system e de l'im pöt d irect d 'apres les reg les 
su ivan tes:

1. T ou te  personne peut dedu ire  de son revenu l'epargne destinee ä 
l'acqu is ition  d 'un logem ent ä usage personne l. La leg is la tion fixe  le m ode  et 
le ca lcu l de la deduction;

2. Les fonds de la prevoyance p ro fess ionne lle , y  com pris ceux de la 
p revoyance  personne lle  liee, qui sont u tilises pour acquerir ou pour f in a n ce r 
la p rop rie te  d'un logem ent ä usage pe rsonne l ou la proprie te  d'un logem en t 
en coopera tive  sont im poses ä un taux pre ferentie l;

3. P our a lleger la Charge initia le, la va leu r loca tive  du logem ent ä usage 
personne l est redu ite  pendant les d ix ans qu i su ivent la date de la p rem ie re  
acqu is ition ;

4. La va leu r locative est fixee de m an ie re  m oderee , eu egard  ä 
l'encouragem ent de l'acces ä la p rop rie te  et de  la prevoyance privee. II est 
tenu com pte  avan t tou t du ca racte re  econom ique  et ju rid ique  pa rticu lie r de 
l'usage du logem ent par son p rop rie ta ire ;
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5. Une fo is  fixee, la va leu r locative du logem ent ä usage pe rsonne l ne peut 
plus etre adaptee, sauf ä la su ite  d 'une m utation. En cas de m uta tion  par 
su ite  d ’un heritage, e ile  ne sera pas adaptee tant que le con jo in t su rv ivan t 
occupera  le logem ent. En cas d 'acqu is ition  d'un logem ent de 
rem placem ent, il sera  tenu com pte de la va leu r locative preceden te .

II

Les d ispositions trans ito ires de la Constitution federa le  sont com p le tees  
com m e il suit:

Dispositions transitoires art. 20 (nouveau)

Tout re levem en t d 'une va leu r loca tive  dont l'en tree en v ig u e u r est p revue  
apres l'accep ta tion  de l'a rtic le  3 4 octies par le peuple et pa r les can tons est 
sans effe t dans la m esure oü il est con tra ire  audit article.

Art. 2

L 'A ssem blee fed era le  recom m ande au peuple et aux ca n tons de re je te r 
l'in itia tive.

1) FF 1995
2) FF 1995



Arrete federal
concernant l’initiative populaire 
«propriete du logement pour tous»

du 9 oclob re  1998

L 'Asscmblee federale de la Confederation suisse,
vu  l'in it ia t ive  popula ire  «propriete du logem ent pour tous» deposee le 22  octobrc 
199 3 ';
vu le m essago  du C on se il federal du 24  mai 1995-, 

arrete:

A r tic le  p r e m ie r

1 L ’initiative popula ire  du 22  octobrc 1993 «propriete du logem ent p ou r tous» est 
valablc et scra sou m isc  au votc du pcuple et des cantons.

- L ’initiative a la teneur su ivantc:

I
La Constitution est complctcc commc suit:

Art. 34oc,'cs
Afin  d'cncouragcr davantagc l'accession ä la propriete du logement ä usage 
personnel et pour mieux assurcr sa sauvegarde, la Confederation, les cantons ct 
les communcs amenagent le systeme de l'impöt direct d 'aprcs les rcglcs sui- 
vantes:
1. Toute personne peut deduire de son revenu l'cpargnc dcstincc ä 

l'acquisition d 'un  logement ä usage personnel. La legislation fixe le mode 
ct le calcul de la deduction;

2. Les fonds de la prevoyance profcssionnclle, y compris ccux de la pre- 
voyancc pcrsonnelle licc, qui sont utiliscs pour acquerir ou pour financcr 
la propriete d 'un  logement ä usage personnel ou la propriete d 'un  loge
ment en coopcrativc sont imposcs ä un taux prcfcrcnticl;

3. Pour allcgcr la chargc initiale, la valeur locativc du logement ä usage per- 
sonnel est reduitc pendant les dix ans qui suivent la date de la premiere 
acquisition;

4. La valeur locativc est fixee de manierc modcrec, cu egard ä 
l’cncouragcmcnt de l'acces ä la propriete ct de la prcvoyancc privcc. II est 
tenu comptc avant tout du caractcrc cconomiquc ct juridique particulicr 
de l’usagc du logement par son proprictairc;

5. Unc fois fixee, la valeur locativc du logement ä usage personnel nc peut 
plus etre adaptee, sauf ä la suite d ’unc mutation. En cas de mutation par 
suite d ’un hcritage, eile nc scra pas adaptee tant que le conjoint survivant 
occupcra lc logement. En cas d ’aequisition d ’un logement de rcmplacc- 
ment, il scra tenu comptc de la valeur locativc prcccdcntc.

1 FF 1994 III 765
-  FF 1995 III 759
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Proprifie Ju loycnicnl pour tous

1!
Les dispositions transitoires de la Constitution sont complctecs commc suit: 

Dispositions transitoires, tirt. 20
Toul rclcvcmcnt d 'une valeur locative dont l’cntrec cn vigucur cst prevue 
apres l'acccptation de l’article 34ochcs par 1c peuplc et par les canlons cst sans 
effet dans la mesurc oii il cst contrairc audit articlc.

L ’A sscm h lee  föderale recomm andcau peuplc ct ;iux Clintons de rejeter l'in itiative.

Art. 2

C on se il des Etats, 9  octobrc 1998

L c  president: Z im m erli 
L c  secretaire: Lanz

C on se il national, 9  octobrc 1998

L c  president: Leuenberger 
Le  secretaire: A n lik e r

376SI
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18 Texte soumis au vote ( y )

i |  FF 1994 III 765 
2) FF 1995 III  759

Arrete federal
concernant l'initiative populaire 
«propriete du logement pour tous»

du 9 octobre 1998

L’Assem blee federale  de la Confederation suisse,
vu l’initiative populaire «propriete du logement pour tous» deposee
le 22 octobre 1993 i;
vu le m essage du Conseil federal du 24 mai 1995 2, 
arrete:
A rtic le  prem ier
1 L'initiative populaire du 22 octobre 1993 «propriete du logem ent 
pour tous» est valable et sera soumise au vote du peuple et
des cantons.
2 L'initiative a la teneur suivante:

I
La Constitution est co m p le te e  com m e suit:
Art. 34octies
Afin d 'encourager davantage l’accession ä la propriete du 
logem ent ä usage personnel et pour mieux assurer sa sauvegar- 
de, la Confederation, les cantons et les communes am enagent le 
systeme de l'impöt direct d'apres les regles suivantes:
1. Toute personne peut deduire de son revenu l'epargne desti- 

nee ä l'acquisition d'un logem ent ä usage personnel. La 
legislation fixe le mode et le calcul de la deduction;

2. Les fonds de la prevoyance professionnelle, y compris ceux 
de la prevoyance personnelle liee, qui sont utilises pour 
acquerir ou pour financer la propriete d'un logem ent ä usa
ge personnel ou la propriete d'un logem ent en cooperative  
sont imposes ä un taux preferentiel;

3. Pour alleger la Charge initiale, la valeur locative du loge
ment ä usage personnel est reduite pendant les dix ans qui 
suivent la date de la prem iere acquisition;

«. La valeur locative est fixee de m aniere m oderee, eu egard ä 
l'encouragem ent de l’acces ä la propriete et de la pre
voyance privee. II est tenu compte avant tou tdu  caractere  
econom ique et juridique particulier de l'usage du logem ent 
par son proprietaire;

5. Une fois fixee, la valeur locative du logem ent ä usage per
sonnel ne peut plus etre adaptee, sauf ä la suite d'une m uta
tion. En cas de mutation par suite d'un heritage, eile ne sera 
pas adaptee tant que le conjoint survivant occupera le loge
ment. En cas d'acquisition d'un logem ent de rem placem ent, 
il sera tenu compte de la valeur locative precedente.

II
Les dispositions transitoires de la Constitution sont com pletees 
comme suit:
Dispositions transito ires , art. 24
Tout relevem ent d’une valeur locative dont l'entree en vigueur 
est prevue apres l'acceptation de l’article 34octies par le peuple 
et par les cantons est sans effet dans la m esure oü il est 
contraire audit article.

Art. 2
L'Assemblee federale recom m ande au peuple et aux cantons de 
re je ter l'initiative.



Arguments 
du comite d'initiative

"Chacun souhaite vivre dans ses propres murs. La grande majorite de la population 
aimerait habiter un appartement ou une maison qui lui appartienne. Or, de tous les 
pays d'Europe, la Suisse a le plus faible pourcentage de proprietaires. L'init iative 
'propriete du logement pour tous' vise ä facil i ter l 'acquisit ion d'un logement et ä 
faire en sorte que ce souhait devienne realite pour une grande partie de la popula
tion. De recentes votations cantonales ont confirme cette volonte populaire.

Aide initiale. Pour acquerir un logement, il faut economiser les fonds propres 
necessaires, tout en evitant de devoir se serrer exagerement la ceinture les pre- 
mieres annees apres l 'achat. C'est lä un double obstacle diff ic ile ä surmonter. L'ini
t iative vise precisement ä encourager l'epargne et ä alleger la Charge initiale en 
ramenant les valeurs locatives ä un niveau modere.

Des valeurs locatives stables pour stimuler l'acquisition de logements. Toute per
sonne desirant acquerir un logement est prete ä economiser et ä faire des sacri- 
fices. Mais il ne faudrait pas qu'on lui gäte son plaisir en augmentant constamment 
les valeurs locatives. Une des mesures d 'incitation les plus efficaces consisterait  
donc ä stabil iser les valeurs locatives.

Un investissement pour les vieux jours. Lorsque les valeurs locatives sont raison- 
nables et stables, il devient attrayant d 'acquerir  un logement sans attendre afin de 
ne plus rien avoir ä payer par la suite. II est par contre choquant que des personnes 
ägees doivent payertou jours plus d'impöts sur la valeur locative de leur logement 
alors que leur revenu a baisse depuis qu'elles sont ä la retraite. L'initiative de- 
mande que la valeur locative ne soit pas relevee tant que le conjoint survivant 
occupera le logement.

Plus d'avantages que d'inconvenients. Une analyse coüts/efficaeite ne nuirait  en 
rien ä l' in it iative 'propriete du logement pour tous'. L 'acceptation de cette derniere 
entrainerait des avantages economiques considerables tout en engendrant de nou- 
velles rentrees fiscales gräce aux investissements declenches. La societe et, plus 
particulierement, les familles y gagneraient encore plus que l 'economie dans son 
ensemble. Un logement est un bien precieux que l'on entretient avec amour et dont 
on voudrait profiter jusqu'ä la fin de ses jours.”

Le comite d'initiative



G)
18 Texte soumis au vote

Arrete federal
concernant l'initiative populaire 
«propriete du logement pour tous»

du 9 öctobre 1998

L'Assemblee federa le  de la C onfederation suisse, 
vü l'in itiative populaire «propriete du logem ent pour tous» depo:

. le 22 octobre 19931;
vu le message du Conseil federa l du 24 mäi 1995 z, 
arrete:
Article premier
i  L'initiative populaire du 22 octobre 1993 «propriete du logem ent 
pour tous» est va lab le et sera soumise au vote du peuple et 
des cantons.

1) FF 1994 I I I 765
2) FF 1995 III 759

2 L'initiative a la teneur suivante:

La Constitution est completee comme su it  
Art 34octi8s
Afin d’encourager davantage l'accession ä la propriete du 
logem ent ä usage personnel e t pour m ieux assurer sa sauvegar- 
de, la Confederation, les cantons e t les com m unes am enagent le 
systeme de l'impöt d irect d 'äpres les regles suivantes:
1. Toute personne peut deduire de son revenu l'epargne desti- 

nee ä l'acquisition d'un logem ent ä usage personnel. La 
legislation fixe le mode e t le ca lcu l de la deduction;

2. Les fonds de la prevoyance professionnelle, y compris ceux  
de la prevoyance personnelle liee, qui sont utilises pour 
acquerir ou pour financer la propriete d'un logem ent ä usa
ge personnel ou la propriete d'un logem ent en cooperative  
sont imposes ä un taux preferentie l;

3. Pour alleger la Charge initiale, la va leu r locative du loge
ment ä usage personnel est redu ite pendant les dix ans qui 
suivent la date de la prem iere acquisition;

4. La valeur locative est fixee de m aniere m oderee, eu egard ä 
l'encouragem ent de Tacces ä la propriete e t de la prö- 
voyance privee. II est tenu c-ompte avant tout du caracte re  
econom ique et juridique particulier de l'usage du logem ent 
par son proprietaire;

s. Une fois fixee, la va leur locative du logem ent ä usage per
sonnel ne peut plus §tre ad ap tee , sauf ä la suite d 'une m uta
tion. En cas de mutation par suite d’un heritage, eile ne sera  
pas adaptee tant que le conjoint survivant occupera le loge
m e n t En cas d'äcquisition d'un logem ent de rem placem ent, 
il sera tenu com pte de la va leur locative precedente.

II
Les dispositions transitoires de la Constitution sont com pletees  
com m e s u it
Dispositions transitoires, art 24
Tout relevem ent d'une valeur locative dont l'en tree en vrgueur 
est prevue apres l'acceptation de l'article 34octies par le peuple 
et par les cantons est sans effe t dans la m esure oü il est 
contraire audit artic le.

Art 2
L'Assem blee federa le  recom m ande au peuple et aux cantons de 
re je ter l'initiative.
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